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Perspectives 

Action copilotée par le ministère chargé de l'agriculture et 

le ministère chargé de l'environnement, avec l'appui 

financier de Agence française pour la biodiversité, par les 

crédits issus de la redevance pour pollutions diffuses 

attribués au financement du plan Ecophyto 

Observations et diminutions de dose 

Réduction des herbicides 
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Indice Fréquence Traitement Fongicide 
(2016) 

IFT Mildiou IFT Oïdium IFT Fongicide

* source : coût des fourniture 

430 €/ha* 710 €/ha* 

OBJECTIF POUR LE DOMAINE : réduire simplement et efficacement l’utilisation de produit  

Témoin non traité 
Simple à mettre en place 
Facteur de prise de décision pour les traitements 
contre le mildiou : présence/pression 
L’installer proche du domaine pour plus de facilité 

Piège vers de grappes  
Capsule de phéromone avec plaque engluée 
Relevé 3 fois/semaine en période sensible 
Facteur de prise de décision pour les traitements 
Important de faire les relevés soit même 

Réduction de dose 
Dépend de la : 

 surface foliaire 
 du stade 
 de la pression en maladie 

 
 

Exemple de % de dose à appliquer : 

Vignes plantées à 2 m  
Avant : zone désherbée de 0,9 à 1 m (50%) 
Maintenant : zone désherbée 0,7 m (35%) 
 
Questionnement sur des alternatives qui 
permettraient de réduire les herbicides sans faire 
du travail mécanique. 

Essai d’enherbement du 
cavaillon (pâturin avec ou 
sans microtrèfle) 

Surtout utilisé au domaine dans le cas du mildiou 

Supprimer totalement le désherbage  chimique par des outils de travail du sol simples et 
économiques 
Développer l’usage d’huile essentielle pour réduire les doses de fongicides 


